
APPUI À LA CONCEPTION ET À LA MISE EN PLACE

D'UN PROGRAMME D'ASSISTANCE TECHNIQUE

ET DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS CONCERNANT

LE FONCIER INDUSTRIEL AU MAROC

NOTE MÉTHODOLOGIQUE POUR UN PROJET DE ZONE 

INDUSTRIELLE EN PARTENARIAT PUBLIC PRIVÉ



Rabat, Maroc
2022

© ONUDI 2022. Tous droits réservés.

AVERTISSEMENT

Élaborée par 
Nadia Rhatoussi

www.unido.org

Ce document a été produit sans révision officielle des Nations Unies. Les appellations employées dans 
le présent document et  la présentation des données qui y figurent n’impliquent de la part du 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) aucune 
prise de position quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités, ni 
quant au tracé de leurs frontières ou limites, ou de leur système économique et degré de 
développement. Les appellations «développé», «industrialisé» ou « en développement» sont 
employées à des fins statistiques et n’expriment pas nécessairement un jugement quant au niveau 
de développement de tel ou tel pays ou telle ou telle zone. La mention dans le texte de la raison 
sociale ou des produits d’une société n’implique aucune prise de position en leur faveur de la part de 
l’ONUDI.

NOTE MÉTHODOLOGIQUE 
POUR UN PROJET 

DE ZONE INDUSTRIELLE 
EN PARTENARIAT 

PUBLIC PRIVÉ



TABLE DES MATIÈRES TABLE DES ABREVIATIONS

MCA-Morocco : Millennium Challenge Account-Morocco

MCC : Millennium Challenge Corporation

MEF : Ministère de l’Economie et des Finances

MIC : Ministère de l’Industrie et du Commerce

ONUDI : Organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel

OPC : Ordonnancement, Pilotage et Coordination

PPP : Partenariat Public-Privé  

SPV : Special Purpose vehicle 

SWOT : Strengths, Weaknesses, Opportunities, and Threats

TRI : Taux de Rendement Interne 

ZI :  Zone Industrielle

LISTE DES ABREVIATIONS   

2.

2.5. MATRICE TYPE POUR LA CONDUITE D’UN PROJET DE ZONE INDUSTRIELLE (ZI) EN PARTENARIAT 
       PUBLIC-PRIVÉ (PPP)

1.

3.

3.1. IDENTIFICATION DU PROJET ET ÉLIGIBILITÉ AU MODE PPP

3.2. EVALUATION PRÉALABLE DE L’OPTION PPP

 

3.3. STRUCTURATION FINALE DU PROJET EN MODE PPP

3.4. CONCLUSION, GESTION ET SUIVI DU CONTRAT PPP 

09

13

15

17

13

11

10

10

09

CONTEXTE

09

06

MATRICES POUR LA CONDUITE D’UN PROJET DE ZONE INDUSTRIELLE EN PPP

4. 24ANNEXE : CADRE JURIDIQUE PPP 

19

PRÉSENTATION DE L’OUTIL

2.3. PUBLIC CIBLE

2.4. AVANTAGES ET LIMITES

2.1. INTRODUCTION 

2.2. PRINCIPAUX OBJECTIFS 



1. CONTEXTE

La mise en place d’un programme de formation abordant 12 thématiques en liaison 

avec le développement du foncier industriel, dispensé au personnel du MIC et aux 

principales parties prenantes du foncier industriel marocain.

La réalisation de 13 supports didacticiels issus des formations susvisées, destinés aux 

personnels qui souhaitent accéder à ces formations sur la plateforme e-learning du MIC.

La création d’une collection de six outils didactiques et produits de connaissance 

élaborés par les experts de l’ONUDI, sur la base des connaissances et des bonnes 

pratiques identifiées et développées dans le parcours de formation. Le présent ouvrage 
fait partie de cette collection d’outils didactiques et produits de connaissance.

I.

II.

III.
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Le gouvernement du Royaume du Maroc a conclu, le 30 novembre 2015, un programme de 

coopération dénommé « Compact II » avec le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, 

représenté par Millennium Challenge Corporation (MCC), dans l’objectif de rehausser la qualité du

capital humain et d’améliorer la productivité du foncier.

Relevant du « Compact II », l’activité « Foncier industriel » porte sur la mise en oeuvre de trois 

composantes : (i) l’assistance technique en matière de développement et de gestion des zones 

industrielles ; (ii) la conception d’un nouveau modèle de développement de parcs industriels 

durables et de revitalisation de zones industrielles existantes, tiré par la demande du marché et 

privilégiant le partenariat public-privé et la durabilité environnementale et sociale. Ce modèle 

sera mis en oeuvre, à titre pilote, dans trois zones industrielles ; et (iii) la mise en place du Fonds 

des Zones Industrielles Durables (FONZID) visant à soutenir des projets améliorant la 

gouvernance et la durabilité de zones industrielles existantes ou nouvelles.

Par ailleurs, le Ministère de l’Industrie et du Commerce (MIC) et l’Organisation des Nations Unies

pour le développement industriel (ONUDI) ont conclu, le 26 mars 2019, un Programme de 

Partenariat Pays (Partnership Country Programme, PCP Maroc-ONUDI), dont une composante 

est consacrée aux Zones Industrielles du Maroc.

Dans ce contexte, l’Agence Millenium Challenge Account Morocco (MCA-Morocco), chargée de la

mise en oeuvre du « Compact II » et l’ONUDI ont conclu, en collaboration avec le MIC, un accord 

de partenariat portant sur « L’appui à la conception et à la mise en place d’un programme 

d’assistance technique et de renforcement des capacités concernant le foncier industriel au 

Maroc ». Cet accord prévoit la mise en place de projets répondant aux objectifs communs des 

deux programmes de coopération, le « Compact II » à travers sa composante « Assistance 

Technique » relevant de l’activité « Foncier industriel » et le PCP Maroc-ONUDI.

Le premier des trois axes de l’accord de partenariat conclu entre l’Agence MCA-Morocco et 

l’ONUDI est dédié aux actions de « renforcement des capacités sur le foncier industriel ». Il a 

conduit à :

CONTEXTE



Outil didactique N° 1 : Outil d’aide à la prise de décision pour le choix du site 

d'implantation d’une zone industrielle.

Outil didactique N° 2 : Outil d'analyse des données d’un Business Plan d'une zone 

industrielle durable, et son guide d’utilisation.

Outil didactique N° 3 : Feuille de route pour le suivi des travaux de réalisation ou de 

réhabilitation d’une zone industrielle.

Produit de connaissance N° 1 : Note méthodologique pour un projet de zone industrielle 

en Partenariat Public-Privé (PPP). 

Produit de connaissance N° 2 : Guide d’orientation pour le développement et la 

requalification des zones industrielles durables.

Produit de connaissance N° 3 : Référentiel technique d’aménagement des zones 

industrielles

Ces outils didactiques et produits de connaissance ont pour objectifs de :

Les six outils didactiques et produits de connaissance développés dans ce cadre sont énumérés 

ci-après: 

Compléter et enrichir dans une approche pratique le programme de formation 

susmentionné sur le foncier industriel.

Contribuer à la gestion des connaissances à travers la capitalisation des expériences, 

des savoirs acquis et des bonnes pratiques nationales et internationales, notamment via 

leur dissémination à plus grande échelle auprès des différentes parties prenantes.

Mettre à la disposition, des différents acteurs du foncier industriel, des outils techniques 

(connaissances, instruments, …) et des mécanismes méthodologiques (méthodes, 

approches opérationnelles, modes opératoires) premettant de mieux appréhender les 

différentes thématiques afférentes au foncier industriel.

I.

II.

III.
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2
PRÉSENTATION 

DE L’OUTIL 

Les 6 outils didactiques et produits de connaissance présentés dans cette collection, ont été 

élaborés pour procurer aux utilisateurs une véritable boite à outils complémentaires et interactifs, 

afin de faciliter les orientations, les prises de décision et leur mise en œuvre, dans les principaux 
domaines concernant les zones industrielles. Ces ouvrages s’inscrivent dans une approche et un 

cadre logique de durabilité des zones industrielles portant sur toutes les phases d’évolution d’une 

zone industrielle : depuis sa planification/création, durant son développement, et lors de sa 
requalification ou sa réhabilitation.



PAGE 10PAGE 09  

NOTE MÉTHODOLOGIE POUR UN PROJET DE ZONE INDUSTRIELLE EN PARTENARIAT PUBLIC PRIVÉ NOTE MÉTHODOLOGIE POUR UN PROJET DE ZONE INDUSTRIELLE EN PARTENARIAT PUBLIC PRIVÉ

 2 . PRÉSENTATION DE L’OUTIL

 

 

2.3. PUBLIC CIBLE

2.2. PRINCIPAUX OBJECTIFS 

La matrice de conduite d’un projet de ZI en PPP a été conçue pour permettre aux gestionnaires, 

chefs de projet et toute personne concernée de mener et de suivre la conduite d’un projet de ZI en 

PPP depuis l’identification jusqu’à sa mise en œuvre. Cet outil sert de support pratique, mis à la 
disposition de l’équipe projet, pour le suivi quotidien de l’avancement d’un projet PPP, et ce 

conformément aux dispositions du cadre juridique en vigueur, et tout en tenant compte des 

spécificités des projets relatifs aux zones industrielles. Il est également utile pour la conduite des 
autres formes de PPP qui peuvent être déployées étant donné que le cycle du projet reste le 

même et les utilisateurs peuvent s’inspirer des mêmes dispositions contractuelles.

Par ailleurs, cette matrice donne plus de visibilité aux décideurs et gestionnaires sur les décisions 

à prendre, les points de vigilance et les éventuelles alertes. Ceci pourrait éventuellement favoriser 

l’avancement du projet tout en impliquant toutes les parties prenantes et en mettant en exergue 

les ressources à mobiliser tout au long du cycle du projet.

 

LIMITES
 

AVANTAGES 

 

 

 

 

 

 

 

Le produit de connaissance "Note méthodologique pour un projet de Zone Industrielle en 

Partenariat Public-Privé" est constitué d’une matrice globale contenant quatre sous-matrices qui 

retracent l’ensemble des tâches et diligences à entreprendre et/ou à vérifier lors des différentes 
étapes du cycle projet PPP. 

La notion PPP considérée dans cette note méthodologique est celle définie par la loi n° 86.12 telle 
que modifiée et complétée par la loi n° 46.18 et les décrets pris pour son application (Cf. Annexe).

2.1. INTRODUCTION 

Chaque sous-matrice est composée d’un ensemble d’actions et diligences à satisfaire en vue 

d’émettre la décision convenable. 

Pour chaque tâche et/ou action, un commentaire est donné pour expliciter la teneur et la 

consistance de l’étape concernée. La matrice offre également la possibilité de renseigner les 

éventuelles difficultés ou suggestions à travers des observations et des alertes, ce qui permet 
d’assurer un reporting permanent vis-à-vis des décideurs et de pouvoir ainsi pallier les contraintes 

entravant l’exécution de l’action concernée au bon moment. 

Sous-matrice n°1 Sous-matrice n°2 Sous-matrice n°3 Sous-matrice n°4

Identification du 
projet et éligibilité au 

mode PPP

Evaluation préalable 
de l’option PPP

Structuration finale 
du projet

Conclusion, gestion 
et suivi du

 contrat PPP

      Recenser les principales étapes, actions et diligences à satisfaire tout au long du cycle du  projet 

PPP (identification, préparation, faisabilité, structuration, transaction, exécution, suivi et 
évaluation ).

    Avoir de la visibilité sur les éléments et prérequis indispensables à satisfaire pour une prise de 

décision, en vue de concrétiser un projet PPP.

     Anticiper les préparatifs à mettre en place, dans la mesure où le cadre juridique l’autorise, pour 

une optimisation en ressources et en temps, en vue de garantir un bon avancement du projet.

     Instruire les alertes nécessaires dans le but de redresser les écarts constatés.

    Adapter les spécificités des projets dédiés aux zones industrielles avec les exigences du cadre 
juridique en vigueur relatif au mode PPP et le cas échéant, s’en inspirer pour les autres formes hors 

cadre juridique.   

Cette matrice type se veut un canevas général et non une référence exhaustive dans 

la mesure où cet outil :

Ne peut couvrir la totalité des spécificités des ZI à réaliser en PPP.
Ne peut se substituer aux textes législatifs et réglementaires applicables et 

doit être mis à jour à chaque fois que les textes sont amendés ou remplacés 

par de nouvelles dispositions. 

A un caractère indicatif, il devra être adapté et complété au cas par cas et doit 

être complété par la documentation disponible auprès de toutes les parties 

prenantes de l’écosystème ZI et PPP.

2.4. AVANTAGES ET LIMITESLa conception de cette matrice a été réalisée via un tableur Excel afin de permettre aux 
utilisateurs une manipulation facile, lisible et dynamique des sous-matrices de l’outil qui est 

consultable sur le lien suivant : 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1SQp9klqIXhQdcpg2JNVSvs8U-1N5y09E/edit?usp=sh

aring&ouid=100261244480804281461&rtpof=true&sd=true Cet outil pratique présente plusieurs avantages pour les utilisateurs «cibles» à savoir :

Il permet aux chefs de projet de ZI en PPP un pilotage plus fluide avec une 
plus grande visibilité sur le planning de réalisation du projet.

Il identifie et liste les différentes étapes nécessaires dans un ordre respectant 
à la fois le cycle projet et les exigences juridiques en matière de PPP.

Il sert de tableau de bord pour les décideurs qui sont informés de manière 

régulière de l’état d’avancement du projet de la ZI.

Il facilite la résolution des contraintes à travers les alertes remontées.

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1SQp9klqIXhQdcpg2JNVSvs8U-1N5y09E/edit?usp=sh
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2.5. MATRICE TYPE POUR LA CONDUITE D’UN PROJET DE ZONE 
       INDUSTRIELLE (ZI) EN PARTENARIAT PUBLIC-PRIVÉ (PPP)
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3.1. IDENTIFICATION DU PROJET ET ÉLIGIBILITÉ AU MODE PPP

Actions Réalisé Vigilances/observations/commentaires

 

 

 

  Projet à ini�er /projet à reprendre/ projet à inscrire  dans le portefeuille des projets à suivre 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

é

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de ZI existant ou nouveau 

Nouveau projet

Projet existant à réhabiliter et/ou à 

moderniser

Projet réalisé à exécuter et à suivre

Opportunité stratégique du 
projet

Inscrit   dans   la   liste   des    projets   de    la 

 Commission Nationale des PPP

Offre spontanée

Autres à préciser

Intitulé du projet de ZI

Porteur du projet 

Maturité du projet/études 
préliminaires 

Etude de faisabilité réalisée

« Site Master Plan » élaboré

Analyse SWOT réalisée

Autres études complémentaires (à préciser)

Site de la ZI Choix du site arrêté

Parties prenantes identifiées 

Départements ministériels (commerce et 

industrie, nergie, urbanisme) 

environnement, investissement, finances, …)

Collectivités territoriales 

Etablissements et organismes publics  

financement

Sociétés délégataires (eau,  électricité, 

assainissement, …)

Autres à préciser

Consistance globale du projet 
de ZI (principales composantes)

Pôle ou parc agroindustriel

Zone logistique

Zone de conditionnement

Zone tertiaire

Autres à préciser

Décision n° 1       :

Intitulé de la ZI tel que baptisé 

Entité publique pilote 

Organismes  nationaux    et   internationaux  de 

Actions Réalisé Vigilances/observations/commentaires

Conception (O)*

Cofinancement (O)

Construction ou 
réhabilitation (O)

Maintenance (O)

Exploitation /Gestion (NO) 
**

 1er cas - 
d’autres modalités.

 2ème cas -  Projet éligible selon la loi PPP 
 procéder à l’évalua�on préalable   

Objectifs stratégiques 
assignés à la ZI

 

 

 

 Décision n° 2: Explorer l’op�on PPP

Conformité ou non avec les exigences du cadre juridique des PPP marocain (vérification de la mission globale)

Projet non éligible selon la loi PPP : montage PPP spécifique à adopter selon Décision n° 3 :

Décision n° 3:

La conception est la phase de création d’un projet. Le 
concepteur formalise, par tous les moyens qu’il juge 
utiles, le projet envisagé. Il dirige la conception pour le 
demandeur du projet
Selon la complexité du projet, il fait appel à des bureaux 
spécialisés. La conception se déroule en plusieurs 
phases (de l’esquisse jusqu’à la passation des contrats de 
travaux) 

Opération confiée à une entreprise de travaux. Trois 
acteurs majeurs interviennent dans la construction 
(bureau de contrôle, bureaux d’études, OPC)

La maintenance regroupe les actions d’entretien et de 
réparation, de réglage, de révision, de contrôle et de 
vérification des équipements pour assurer leur durabilité

Phase de mise en service de l’activité pour produire le 
service visé et le commercialiser

Participation conjointe «Public-Privé» au financement 
du projet

Renforcement de l’attraction des industriels par la 
mise à disposition des infrastructures industrielles 
modernes 

Accroissement de l’offre de terrains industriels pour le 
développement de nouvelles activités industrielles

Autres à préciser

*O : obligatoire

**NO : non-obligatoire
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3.2. EVALUATION PRÉALABLE DE L’OPTION PPP

Actions Réalisé Vigilances/observations/commentaires

Il s’agit du premier volet à aborder qui devrait faire 
l’objet d’un chapitre dans le rapport global de 
l’évaluation préalable. Cet axe doit traiter les 
objectifs et la finalité du projet : argumentaire à 
fournir pour justifier le projet

Contexte et caractéristiques 
du projet et besoins auxquels 
il répond. (O)

Coût global prévisionnel du 
projet pendant la durée du 
contrat. (O)

Estimation globale du projet sur toute la 
période envisagée (coût initial 
d’investissement auquel on ajoute la 
quantification des charges d’exploitation 
prévisionnelles sur toute la période considérée 
selon le Business Plan du projet)

Complexité du projet. (O)
Consistance et caractéristiques techniques du 
projet.

Exigences du développement 
durable. (O)

Le but est de déterminer le scénario ou le 
montage qui permet d’atteindre les objectifs de 
développement durable.
Une ZI peut intégrer des objectifs de 
développement durable comme l’inclusion de 
certains types de matériaux ou d’équipements 
(matériaux isolants spécifiques, ampoules à 
basse consommation, …etc).  Les locaux et 
bâtiments construits ou réhabilités avec un 
objectif de consommation énergétique 
modéré sur lequel le partenaire privé doit 
s’engager (engagement de résultat)

Objectifs et impacts attendus. 
(O)

Identification des objectifs stratégiques 
escomptés de la ZI. Il s’agit le plus souvent 
d’objectifs techniques et/ou commerciaux. Lesdits 
objectifs sont appréciés à travers des indicateurs de 
performance mesurés en : nombre de lots vendus 
et/loués, types d’industries développées, volume 
d’activité tertiaire réalisé, ouvrages construits 
etc. Ces indicateurs doivent être mesurables de 
manière objective pendant toute la durée du 
contrat

Soutenabilité budgétaire du 
projet. (O)

Principalement ses conséquences sur la 
capacité de financement de l’autorité 
compétente concernée, pendant toute la durée 
du projet

Moyens dont dispose l’autorité 
compétente concernée. (O)

Moyens humains et financiers dont dispose le 
porteur du projet pour assurer sa réalisation et le 
suivi de son avancement

Niveau de performance du 
service rendu. (O)

Fixation des seuils de performance via 
des indicateurs de performance opérationnels, 
financiers, environnementaux, ...etc

Partage des risques. (O)

Description des différents risques encourus par 
l’autorité compétente concernée, le partenaire 
privé et les tiers ainsi que leur répartition : un 
chapitre doit être réservé à ce volet notamment 
l’occurrence des risques et leur prise en charge

 

 

*O : obligatoire

**NO : non-obligatoire

Statut juridique du foncier (O)
Visibilité sur la disponibilité du foncier industriel 
alloué à la ZI et son statut juridique

Montage financier du projet 
et ses modes de 
financement (O)*

L’une des missions obligatoirement dévolues au 
partenaire privé est la participation au financement 
du projet. Le partenaire privé devra donc apporter un 
financement qui prendra deux formes : les fonds 
propres apportés par les actionnaires de la société de 
projet, et l’endettement bancaire (ou obligataire)
Le secteur privé analyse la rentabilité du projet de la 
même manière que celle d’un investissement de 
longue durée, dont la rentabilité n’est connue 
véritablement qu’à la fin du contrat 
Il est important pour le secteur public et l’entité 
chargée du projet de ZI de garder à l’esprit cette 
caractéristique. En d’autres termes, il faut que le 
projet soit rentable pour les investisseurs privés et 
procure un taux de rendement interne satisfaisant 
(TRI) 

Analyse comparative avec les 
autres modes de passation
(O)

L’analyse comparative exigée par la réglementation 
devrait évaluer - au stade de l’évaluation préalable- la 
Value for Money du projet PPP
L’existence d’une Value for Money positive constitue 
un paramètre important en vue de confirmer que le 
rapport coût/bénéfice du projet justifie sa réalisation

La Value for Money justifie que l’option PPP est plus 
attractive que la passation de marché traditionnel

Autres aspects 
complémentaires propres 
aux ZI (NO)**

Etudes relatives à l’assainissement, réseau 
d’adduction d’eau potable, d’électricité, …etc

Examen du rapport de 
l’évaluation préalable par le 
comité ministériel des PPP

Le rapport de l’évaluation préalable est soumis au 
Ministre chargé des Finances qui s’assure de 
l’opportunité de réaliser le projet dans le cadre d’un 
contrat de partenariat PPP.  La décision du Ministre 
chargé des Finances intervient dans un délai 
n’excédant pas 3 mois à compter de la date de 
réception de l’évaluation préalable. En cas de 
nécessité, après information de l’autorité 
compétente concernée, le délai peut être prolongé 
de 2 mois maximum.  Le comité émet un avis motivé 
sur le rapport et le communique au Ministre chargé 
des Finances

Décision finale du Ministre 
chargé des Finances

Le Ministre chargé des Finances notifie sa décision à 
l’autorité compétente concernée après avis du 
Comité Ministériel

 Décision n°5 :Feu vert du MEF pour recours au mode PPP

 Décision n°4 : Rapport d’évalua�on préalable validé pour transmission au MEF

Actions Réalisé Vigilances/observations/commentaires
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3.3. STRUCTURATION FINALE DU PROJET EN MODE PPP

Actions Réalisé Vigilances/observations/commentaires

Constitution du Comité de 
pilotage (O)

 

Préparation de l’appel 
d’offres (O)

Présentation des offres 
à compter de la date de 
publication la plus 
tardive-obligatoire (choix 
d’un seul mode) (O)

A la réception de l’avis favorable du Ministre chargé des 
Finances, le porteur du projet de la ZI institue un comité 
de pilotage composé de :

 Trois représentants de l’autorité compétente  
 concernée par le projet de la ZI dont le Président

 Un représentant de la direction des entreprises  
 publiques et de la privatisation relevant du  
 ministère chargé des finances

 Un représentant de la direction du budget   
 relevant du ministère chargé des finances

 Un représentant de la trésorerie générale  
 du royaume relevant du ministère chargé des  
 finances lorsque la personne publique   
 concernée est l’Etat

Le Comité de pilotage est chargé de superviser le 
déroulement de la phase de la passation du contrat de 
partenariat pour veiller à la régularité de la procédure

  : Décision n°6 Le comité de pilotage décide sur le mode de passa�on à adopter  

Publication par la personne publique d’un avis 
obligatoire cumulatif :

 Sur son site

 Sur au moins deux journaux (nationaux) en  

 langue arabe et étrangère

 Sur le portail Internet des marchés publics

 Dialogue compétitif : au moins 30 jours (avec  

 possibilité d’allonger ce délai)

 Appel d’offres restreint : au moins 30 jours

 Appel d’offres ouvert : au moins 40 jours

 Procédure négociée : au moins 10 jours

 

 

 

 

 

 

 

Actions Réalisé Vigilances/observations/commentaires

 
 Décision n°8 : Partenaire privé  choisi et retenu (adjudicataire du projet)

Sélection du partenaire 

selon les critères 
de l’offre la plus 

notation entre 0-100 (O)

 
 
 
 
 
 
 

Coût global de l’offre

Objectifs de performance

Exigences du développement durable

Caractère technique innovant de l’offre

Mesures prises pour la préférence

Taux d’intrants d’origine nationale

Mise au point et attribution du contrat au candidat 

ayant présenté l’offre économiquement la plus 

avantageuse selon le mode de passation retenu 

dans la phase 2

Constitution du dossier 
de consultation

 Règlement d’appel à la concurrence (O)

 Cahier des charges (O)

 Programme fonctionnel (O)

 Décision n°7 : Procéder à la sélec�on de l’offre la plus avantageuse 

 

 

 

*O : obligatoire

**NO : non-obligatoire
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3.4. CONCLUSION, GESTION ET SUIVI DU CONTRAT PPP 

Conditions de modification 
du contrat (O) 

Régime juridique des 
biens (O)

Sûretés et les garanties 
(O)

Assurances que le 
partenaire privé doit 
contracter (O)

Modalités de règlement de 
litiges (O)

Cession et conditions 
de changement de 
l’actionnariat du contrat 
(O)

Le partenaire privé ne peut, sous peine de déchéance, 
céder, partiellement ou totalement, les droits résultant 
du contrat qu’avec l’accord préalable et écrit de la 
personne publique

Les clauses devant préciser les modifications qui 
peuvent résulter de l’entrée en vigueur d’un texte 
législatif ou règlementaire adopté postérieurement à 
la date d’entrée en vigueur du contrat. D’autres 
modifications peuvent être anticipées en cas de 
changement substantiel de l’une ou plusieurs 
hypothèses du contrat initial

Le retour et/ou la reprise des biens et les ouvrages 
réalisés ou acquis par l’opérateur privé, dans le cadre 
de l’exécution du contrat et qui sont nécessaires à 
l’exploitation, doit être précisé (sont-ils transférés de 
droit et en pleine propriété à la personne publique à 
l’expiration du contrat, ce transfert est-il gratuit, sous 
réserve des indemnités dues au partenaire privé, …) 

Les deux parties peuvent prévoir de revenir au comité 
de pilotage en cas de différend, pour discuter des 
modalités de règlement des litiges et éventuellement 
recourir, si possible, à la conciliation. Cette option 
constitue un préalable obligatoire à toute procédure 
de conciliation, de médiation conventionnelle, de 
l’arbitrage ou des procédures judiciaires

Le partenaire privé s’engage à contracter, à ses frais, 
toutes polices d’assurance nécessaires à la couverture 
intégrale des risques inhérents à la construction, avant 
et après la mise à disposition des ouvrages

Le partenaire privé s’engage à constituer ou faire 
constituer par ses prestataires au profit de la personne 
publique, un certain nombre de garanties telles que : 

 Une garantie de bonne exécution des travaux  

 Une garantie de bonne exécution des   

 prestations 

 Une garantie sur le compte de Gros Entretien  

 Renouvellement (GER)

 Une garantie relative à la fin du contrat.

 Autres à préciser 

 
 

 

 
 

Actions Réalisé Vigilances/observations/commentaires

Mesures prises pour l’équilibre du 
contrat en cas de force majeure (O)

La résiliation anticipée du contrat pour 

force majeure ou pour bouleversement de 

l’équilibre du contrat est prononcée d’un 

commun accord entre les parties  

La résiliation doit être précédée d’un 

préavis notifié au titulaire par lettre 

recommandée avec demande d’accusé 

de réception dans les délais fixés par la 
réglementation en vigueur avant sa prise 

d’effet

Modalités de suivi du contrat PPP  (O)

Pénalités en cas de non-respect des 
clauses du PPP et intérêts moratoires 
en cas de retard de paiement de la 
partie privée (O) 

Références aux normes marocaines 
lorsqu’elles existent (O)

Sous-traitance (O)

Un calendrier de suivi des obligations de conception-construction est à mettre en place dès la date 
d’entrée en vigueur du contrat.

Ce calendrier est annexé au contrat de Partenariat Public-Privé. En outre, un comité de pilotage du 

contrat devrait être constitué et composé d’un représentant de la personne publique et d’un 

représentant du titulaire, chargé d’aplanir les difficultés n’ayant pas pu l’être par les représentants des 
parties lors des réunions du comité de suivi. La périodicité des réunions des deux comités doit être fixée 
dans le contrat d’un commun accord. Les deux comités se réunissent à chaque fois que nécessaire, à 
la demande de l’une des parties. Un rapport annuel est à prévoir pour acter l’état d’exécution des 
engagements pris dans le contrat

Le retard de paiement par la personne 

publique de sommes dues au titre du 

contrat fait courir de plein droit des 

intérêts moratoires calculés à partir du 

jour où ces sommes sont dues, jusqu’à la 

date du paiement principal. La personne 

publique peut infliger au partenaire privé 

des pénalités en cas de non-respect de ses 

obligations contractuelles. Ces différentes 

dispositions doivent être traitées au sein des 

engagements mutuels conformément à la 

législation en vigueur

Prévoir des engagements du partenaire 

privé pour le respect des normes nationales 

dans certaines activités liées au projet ZI

Pour l’exécution du contrat, le partenaire 

privé est autorisé à conclure des 

sous-contrats  de sous-traitance dans le 

respect de la réglementation applicable et 

sous réserve du respect des stipulations du 

présent contrat. Il ne peut pas sous-traiter 

l’ensemble des prestations



Cas et conditions de 
résiliation  (O)

Prévoir dans quels cas le contrat peut être résilié. La 

personne publique peut procéder à la résiliation du 

contrat en cas de faute grave du partenaire privé 

notamment en : 
 Cas de non-obtention des autorisations   
 administratives pour faute du titulaire dans les  
 délais prévus

 Cas de cession partielle ou totale sans   
 autorisation préalable de la personne   
 publique

 Cas de manquements répétés à ses   
 obligations au titre des prestations

 Cas de liquidation judiciaire du partenaire   
 privé

 Autres considérations

 

 

 

 

 

Date de mise en œuvre du
contrat (O) 

Clauses contractuelles du 

projet arrêtées de concert 
entre les deux partenaires

Publication d’un extrait de 
contrat (O)

Actions Réalisé Vigilances/observations/commentaires

 Décision n°9 :  Signature du contrat PPP

Disposition à cadrer pour désigner la date à laquelle le 

partenaire privé s’est engagé à mettre les ouvrages à la 

disposition de la personne publique

Signature du contrat et closing financier

La publication se fait selon le modèle annexé au décret 

d’application de la loi PPP. Le canevas autorisé est 

sommaire et permet d’éviter la publication 

d’informations susceptibles de porter préjudice aux 

intérêts commerciaux d’opérateurs publics ou privés
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Création de la SPV et 
conclusion de tous les 
contrats relatifs au projet et 

préparer et à conclure) (O)
 

 

 

 

 

Une convention de comptes 
bancaires pour le contrôle 
de la trésorerie de la société 
de projet

 

 

Actions Réalisé Vigilances/observations/commentaires

Pendant cette phase,  le partenaire privé procède  en 

général à la création d’une société ad hoc (Special 

Purpose Vehicle) dédiée au projet

Le financement de projet est lié à la SPV qui va porter 
l’ensemble du financement du projet. Son activité est 
liée à la mise en œuvre du projet. Elle permet ainsi 
d’isoler le projet des autres activités de ses 

actionnaires, ce qui limite le risque pour les prêteurs et 

pour les actionnaires

Cette étape consiste également à établir les accords et 

les conventions nécessaires pouvant exister entre les 

différentes parties prenantes impliquées dans le projet 

ainsi que les accords de financement convenus par 
l’opérateur privé et ses sources de financement

o Contrats de prêt senior

o Les contrats de prêt 
subordonnés (en cas de 
recours à des prêts 
subordonnés ou 
mezzanine dans le 
montage financier)   

o Une convention portant 
sur les termes communs 
entre l’ensemble des 
bailleurs de fonds et la 
société projet

o Un pacte d’actionnaires.

o Un accord direct 
entre les prêteurs et 
l’autorité

o Un accord tripartite 
conclu entre 
l’autorité publique, la 
société projet et les 
investisseurs financiers

o Les contrats de 
couverture des 
risques de taux 
d’intérêt et de taux de 
change

o Un accord inter 
créanciers entre les 
différents créanciers de 
la société projet

*O : obligatoire

**NO : non-obligatoire



4
ANNEXE : 

CADRE JURIDIQUE 

RELATIF AUX 

CONTRATS PPP  
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CADRE JURIDIQUE DES CONTRATS PPP AU MAROC : PROCESSUS
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LOI N° 86-12 RELATIVE AUX CONTRATS PPP
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DÉCRET N° 2-15-45 POUR L’APPLICATION DE LA LOI N° 86-12 RELATIVE AUX 
CONTRATS PPP
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AMENDEMENT DU CADRE JURIDIQUE DES PPP : PRINCIPAUX AJUSTEMENTS 
(LOI 46-18)

Volet Apport

Le contrat de partenariat public-privé est un 

contrat à durée déterminée, par lequel une 

personne publique confie à un partenaire privé la 
responsabilité de réaliser une mission globale de 

conception, de financement de tout ou partie, de 
construction ou de réhabilitation, de 

maintenance et/ou d’exploitation, d’un ouvrage, 
d’une infrastructure, d’un équipement, d’un bien 

immatériel ou d’une prestation de services 

nécessaires à la fourniture d’un service public.

Définition du contrat PPP

Champ d’application

Gouvernance 
des projets ppp

Evaluation préalable

Offre spontanée 

Procédure négociée

Harmonisation avec les textes spécifiques : 
Applicabilité de certaines dispositions de la loi aux 

personnes publiques disposant de textes 

spécifiques

Institution d’une Commission Nationale des PPP 

présidée par le Chef de Gouvernement

Assouplissement de l’évaluation préalable qui 

devient optionnelle au dessous d’un seuil 

minimum 

Simplification de la procédure de l’offre spontanée 
avec possibilité de recourir à la procédure négociée 

en cas d’offre compétitive 

Elargissement des conditions de la procédure 

négociée pour des projets stratégiques par des 

dérogations exceptionnelles de la Commission 

Nationale  sur la base de critères définis au niveau 
réglementaire 

Elargissement du champ d’application aux 

Collectivités Territoriales

Définition de la personne publique Définition du partenaire privé

L’Etat

Les établissements publics

Les entreprises publiques et les entreprises 

dont le capital est détenu majoritairement et 

directement par l’Etat, exclusivement ou 

conjointement avec des établissements publics 

ou des entreprises publiques

Personne morale de droit privé

Personne morale de droit privé dont le capital 

est détenu partiellement ou totalement par 

une personne publique
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LOI 46-18 MODIFIANT ET COMPLÉTANT LA LOI N° 86-12 RELATIVE AUX 
CONTRATS DE PPPGOUVERNANCE REVISITÉE DE LA CONDUITE DES CONTRATS DE PPP

Commission Nationale 
du PPP (CNPPP) 

Comité Permanent 
(CP) institué auprès de 

la CNPPP

Arrêter les orientations générales en matière 
de PPP

Définir le programme annuel et/ou 
pluriannuel des PPP

Autoriser, à titre exceptionnel,le recours à 
la procédure négociée

Approuver le seuil minimal d’investissement
au dessous duquel l’évaluation préalable est 
optionnelle

3

2

1

3

2

1

4

Commission Nationale du
PPP (Etat et EEP)

Comité Ministériel (présidé par DEPP)

Comité PPP & GD au sein 
de la CNCP

Directions du MEF

Comité de pilotage des projets PPP
(présidé par la personne publique)

Comité Permanent (CT)

Examiner et approuver par région le seuil 
d’investissement au-dessous duquel 
l’évaluation préalable est optionnelle

Définir le programme annuel et/ou 
pluriannuel des PPP concernant les CT

Approuver à titre exceptionnel le recours à la 
procédure négociée pour les projets relatifs 
aux CT

Présidée par le Chef 
de Gouvernement

Présidé par Ministre de 
l’Intérieur ou la personne déléguée

par lui

Le Comité Permanent soumet un rapport annuel sur ses travaux à la Commission Nationale
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TEXTES D’APPLICATION DE LA LOI N° 46-18

Compte tenu des spécificités de l’action des Collectivités Territoriales agissant dans un 
environnement local et régional, deux projets de décrets régissant les PPP passés par les CT 

seront mis en place  

III - 02 Décrets régissant les PPP passés par les CT 

II - Décret instituant la Commission Nationale du PPP

I - Amendement du décret 2-15-45 pris pour l’application de la loi n° 86-12 relative aux contrats 
      de PPP




